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INTRODUCTION

Le problème de l'enfance délinquante intéresse le mède-
cin, le législateur, le magistrat, le pédagogue, et même le
grand public. De tout temps il s'est posé avec une grande
acuité. La multiplicité des travaux de tous ordres qui lui ont
été consacrés en témoigne. Et il serait long d'énumérer les
nombreuses méthodes, les diverses institutions de rééducation
et de redressement dues à l'initiative privée ou publique,
religieuse ou laïque.
Notre intention n'est pas de faire un rappel historique ou

une compilation bibliographique, même limitée aux écrits
d'inspiration médicale (ce qui serait d'ailleurs difficile du
fait des circonstances), mais bien de rapporter le résultat
d'une expérience personnelle et très limitée.
Les auteurs ont, pour la plupart, rapporté des statistiques

et des observations sur des mineurs traduits devant les tribu-
naux pour enfants. Notre étude intéresse, au contraire, de
jeunes détenus d'une maison d'éducation surveillée du Sud-
Ouest de la France. Cette maison, aujourd'hui disparue, rece-
vait surtout, outre certaines catégories de mineurs délinquants
(syphilitiques et condamnés), les indisciplinés des autres éta-
blissements relevant de l'Administration pénitentiaire fran-
çaisc. C'est cette limitation et cette spécialisation de notre
sujet qui nous paraissent lui donner son intérêt et son origi-
nalité.

En effet, les mineurs auxquels nous nous intéressons, mi-
neurs détenus, sont précisément ceux chez qui les mesures
habituelles de rééducation sont restées sans résultat.
C'est pourquoi, à propos des données statistiques recueillies

et. à leur lumière, nous avohs ajouté des considérations d'or-
dre théorique susceptibles de nous guider dans les mesures

de rééducation, objet logique de nos préoccupations essen-
tielles.

La question de la délinquance infantile est plus que jamais
à l'ordre du jour. Plusieurs grands congrès nationaux et inter-
nationaux se sont récemment penchés sur les nombreux et
urgents problèmes qu'elle soulève.
Parmi eux, citons en particulier les très importants rap-

ports de G. lieu ver et de Paul Vervaeck sur la délinquance
et la criminalité de l'enfance à la 39e session du Congrès
des médecins aliénistes et neurologistes de France et des
pays de langue française (Bruxelles, 22-218 juill. 1935), le rap-
port de Mlle Badonnel sur la prophylaxie criminelle juvénile
au XXIe Congrès de médecine légale et de médecine sociale
de langue française (mai 1937), le rapport de G. Yermeylen
sur la législation de l'enfance anormale au Xe Congrès inter-
national d'hygiène mentale (Paris, 19-25 juill. 1937), les
quinze rapports sur la débilité mentale comme cause de
délinquance infantile et juvénile du Ier Congrès international
de psychiatrie infantile (Paris, 29 juill.-1er août 1937)G).
Dans le domaine des applications pratiques, l'évolution

parallèle de la législation sur l'enfance coupable, en perpé-
tuel remaniement, se traduit dans des lois toutes récentes,
en particulier dans la loi du 27 juillet 1942, qui n'est pas
encore en vigueur.

(1) Le II.8 Congrès in terna tioiiafl. de psychiatrie infantile devait avoir lieu
à Leipzig en 1941.



CHAPITRE PREMIER

LA MAISON D'EDUCATION SURVEILLEE D'EYSSES

LES CONDITIONS DE NOS EXAMENS

La Maison d'éducation surveillée d'Eysses, où les obser-
valions rapportées dans cette thèse ont été recueillies, et
qui est aujourd'hui supprimée, relevait de l'Administration
pénitentiaire.
Située à proximité de Villeneuve-sur-Lot, dans des locaux

a allures de prison, elle recevait plusieurs genres de mineurs,
que J'on peut classer en trois catégories principales :

1° Les indisciplinés de toutes les autres maisons d'éduca-
tion surveillée relevant de la même Administration. C'était
là le principal de l'effectif, jeunes gens ayant successivement
passé de patronage en patronage, puis de maison d'éducation
surveillée en maison d'éducation surveillée, partout inadap-
tables, partout inamendables, et placés après plusieurs années
dans la plus rigoureuse des maisons de « correction ».

2° Les mineurs condamnés• (art, 67 du Code pénal), c'est-
à-dire ceux que le tribunaln'avait pas confiés à l'Adminis-
tration pénitentiaire pour que cette dernière assure leur édu-
cation jusqu'à tel ou tel âge, mais bien pour subir une peine.
Pour la plupart, mineurs ayant commis par' conséquent un
crime ou un délit très grave, souvent délinquants primaires,
ils constituaient une minorité vivant à part et soumise à un

régime spécial.
3° Les mineurs syphilitiques, c'est-à-dire ceux que tous les

établissements de France adressaient là pour être traités con-
tre leur infection, décelée ordinairement au cours des exa-

mens biologiques systématiques. Ils constituaient également
une minorité.

Nous ne saurions décrire la Maison d'éducation surveillée
d'Eysses. Nous renvoyons à la thèse de Favre (Henri) (Tou-
louse, 1933). ■

Nous attirons cependant l'attention sur le recrutement de
l'établissement, et notamment sur le fait que la majeure par-
tie des détenus était constituée par les mineurs indisciplinés
de toutes les maisons d'éducation surveillée de France.
Grâce à l'intelligente compréhension du directeur d'alors,

était appliquée à Eysses la circulaire du ministère de la Jus-
tice en date du 27 septembre 1928, qui instituait dans toutes
les maisons relevant de l'Administration pénitentiaire l'exa-
men neuro-psychiatrique des mineurs par des médecins spé-
cialistes de l'enfance anormale.

Nos examens avaient lieu de la façon suivante : le détenu
était conduit au médecin dans une pièce de l'infirmerie et
interrogé en partie seul, en partie en présence de son institu-
teur. Celui-ci n'assistait donc, nous le répétons, qu'à un mo-
ment de l'observation. Tout le dossier administratif, médical
et scolaire était soumis, le cas échéant, au médecin. Le-sujet
lui était présenté d'ordinaire plusieurs mois après son arrivée.
Un examen somatique complet suivait l'observation psycho-
logique et l'étalonnage par les tests de niveau mental de
Emet et Simon. Une fiche était rédigée et remise à la direction
avec des propositions d'ordre médical et d'ordre disciplinaire.
Des indications orales étaient données par le psychiatre au

directeur, à l'instituteur ou au surveillant.
Comme le montrent les statistiques du chapitre suivant,

c'est à des jeunes gens du sexe masculin âgés de 15 à 21 ans

que s'adressaient nos examens.

Malheureusement, bien que faits par le même observateur,
ces examens médico-psychologiques s'espacent sur trois an-
nées (1935, 1936 et 1937), et, par suite, s'ils répondent tous
à un plan d'ensemble, certains points de détail varient, ce
qui a gêné considérablement l'établissement de nos statisti-
ques, et ce qui a motivé obligatoirement quelques lacunes.



CHAPITRE II

LES DONNEES STATISTIQUES

Tableaux statistiques et commentaires
expliquant leur édification.

Les tableaux statistiques que nous présentons portent sur
250 fiches, 48 en 1935, 146 en 1936 et 56 en 1937. Ces fiches
n'ont lias été choisies. Nous les avons prises dans un ordre
rigoureusement chronologique, la première étant datée du
17 mai 1935. Nous nous sommes borné au chiffre de 230 pour
faciliter nos calculs.

1. Age.

L'âgé indiqué est l'âge du mineur détenu au moment de
l'examen. 11 n'est pas tenu compte des mois.

1935 1936 1937- Total %

15 ans 1 6 2 9 3,6
16 ans 1 14 7 22 00 00

17 ans 1 16 13 35 14,0
18 ans 12 30 8 50 20,0
11) ans 10 47 lu 72 28,8
20 ans 13 33 9 55 22,0
21 ans 7 0 0 7. 2,8

2. Nature du délit.

Pour les mineurs avant passé de maison d'éducation en
maison d'éducation — et c'est le plus grand nombre — nous
ne retrouvons généralement que la notion d'incident a la
liberté surveillée (le plus souvent évasion).
D'autre part, il.s'agit fréquemment de délits associés. Par

exemple : S... (fiche 14) s'est rendu coupable de vols, compii-
cité de vols, violences, grivèlerie, mendicité et, vagabondage;
C... (fiche 166), d'attentat aux moeurs, vol, tentative de vol
qualifié et assassinat.
Il était intéressant de rechercher quelles étaient les diffé-

rentes sortes de délits reprochés à nos jeunes détenus et le
nombre de fois que chacun était rencontré. Il ne l'était pas
moins de noter la fréquence des délits les plus communs ou
les plus graves.
Nous noterons donc dans un premier tableau le nombre de

fois que chaque délit différent est signalé, sans nous préoc-
cuper de rapporter les chiffres trouvés au nombre des fiches
examinées.

1935 1936 1937 Total

Incident à la liberté surveillée. 24 58 20 102

Vol 14 52 24 90

Complicité de vol 1 3 0 4

Recel 2 1 1 4

Tentative de vol 2 5 3 10

Vol qualifié 1 1 0 2

Tentative de vol qualifié 1 2 0 3

Association de malfaiteurs ...
1 0 0 1

Dommage volontaire à la pro-
priété mobilière d'autrui ... 0 1 0 1

Incendie volontaire 2 - 2 ■ 0 4

Abus de confiance 0 5 3 8

Escroquerie 0 2 1 3

Grivèlerie .' 1 0 0 1

Mendicité 2 0 0 2

Colportage de briquets 0 1 0 1

Vagabondage 9 32 8 49

Violences 3 0 0 3

Voies de fait 2 1 0 3

Blessures par imprudence .... 0 1 0 1

Fuite après accident 0 1 0 1

Coups et blessures 0 4 1 5

Coups et blessures ayant en-
traîné la mort 0 1 0 1

Tentative de meurtre 0 2 0 2

Assassinat 0 3 0 .3
Port d'armes prohibées 0 1 1 *2
Outrages publics à la. pudeur. .

1 3 1 5

Attentats aux mœurs 1 1 0 2



1935 1986 1937 Total

Complicité d'attentat, à La pu-
deur avec violence 1 0 0 1

Chasse sans permis en temps
prohibé 1 1 0 2

Mauvaise conduite à l'Assis-
tance publique 2 4 1 7

Mauvaise conduite en maison

d'éducation surveillée 2 3 0 3
Article 67 1 3 0 6
Infraction à la police des che-
rnins de fer 0 2 1 3

Ivresse publique 0 1 0 1

Infraction à l'interdiction de

séjour 0 0 1 4

Infraction à l'art. 3 du décret-
loi du 30 octobre 1933 0 0 1 1

Dans un deuxième tableau, à titre simplement documen-
taire, nous établirons le pourcentage des délits les plus fré-
quemment. rencontrés dans le tableau précédent ou les plus
importants du point de vue social. Nous grouperons les autres
délits sous la rubrique « délits divers ». Dans le cas de délits
associés, nous ne tiendrons compte pour notre statistique
que du délit, le plus grave.

1935 1936 ,1937 Total %>

Incident à la liberté surveillée. 24 38 20 102 ' 40,8
Vol, complicité, tentative, recel 10 36 22 68 27,2
Vagabondage 4 14 4 22 8,8
Vol et vagabondage 4 17 4 23 10,0
Violences, coups et blessures.. 1 2 1 4 1,6
Assassinat, tentative 0 3 0 3 2,0
Attentats aux mœurs 2 2 1 3 2,0
Délits divers 3 12 4 19 7,6

D nous reste à expliquer la différence des chiffres de ce

tableau volontairement inexact avec ceux du tableau précé-
dent, plus complet.
Rappelons d'abord que, dans le premier, les délits associés

sont tous notés séparément, chacun dans sa, catégorie. Dans
le second, il importait de ne noter qu'un seul délit par mineur
afin de pouvoir établir un pourcentage correct.

D autre part, toutes les fois que la notion d'incident à la
liberté surveil lée a. été relevée, c'est elle seule qui a été retenue
ici, même quand la nature de l'incident est signalée, cette
précision n'étant donnée que par une minorité de fiches. Au
contraire, dans le tableau détaillé, nous avons noté à la fois
et l'incident à la liberté surveillée et 'La nature de cet incident
quand elle est indiquée. C'est pourquoi le nombre des inci-
dents à la liberté surveillée est le même dans les deux
tableaux.

Nous ne commenterons que le premier tableau, en compa-
rant isolément chaque chiffre au total de 250 fiches, ce qui
nous permettra d'avoir une idée plus exacte de la fréquence
réelle des différents délits qu'en utilisant le deuxième tableau.

3. Antécédents héréditaires.

Dans un premier tableau, nous avons relevé les antécédents
paternels :

19-30 1936 1937 Total %

Père vivant, ou II. à S 28 101 31 160 64,0
Père alcoolique 1 3 3 9 3,6
Père mort è la guerre 2 7 2 11 4,4
Père mort accidentellement, . 3 3 3 11 4,4
Père exécuté 0 1 0 1 0,4
Père mort de pneumopathie . 2 2 0 4 1,6
Père suicidé 0 2 0 2 0,8
Père mort de tuberculose 0 3 0 3 2,0
Père mort alcoolique 0 1 1 2 0,8
Père mort de cancer 1 0 1 2 0,8
Père mort de diabète 0 1 0 1 0,4
Père mort de méningite .... 0 1 0 1 0,4
Père mort d'autres maladies . 0 1 1 2 0,8
Père mort de cause inconnue 11 16 12 39 13,6

Un deuxième tableau signale les antécédents maternels

1935 1936 1937 Total %

Mère vivante ou R. à S 32 113 38 183 74,0
Mère alcoolique. 0 1 1 2 0,8
Mère morte accidentellement. 0 1 2 3 1,2
Mère morte de pneumopathie: • v 3 0 1 4 1,6



1935 1936 1037 Total %

Mère suicidée 0 1 1 2 0,8
Mère morte de tuberculose ... 0 4 1 2,0
Mère morte alcoolique G 1 0 1 0,4
Mère morte de cancer 1 1 1 3 1,2
Mère morte d'ictus 0 1 0 1 0,4.
Mère morte d'autres maladies. 1 3 «y 6 2,4
Mère morte de cause inconnue il 18 9 38 15,2

Un troisième et même tablcau groupe les tares mentales

des parents (U-
1935 1936 1937 Total %

Parents délinquants 2 G 0 8 3,2
Parents suicidés 0 3 1 4 1,6
Parents aliénés 0 2 0 2 0,8
Parents déchus de leurs droits 0 9» 0 2 0,8
R. à S 46 133 So 234 93,6

4. Antécédents collatéraux.

Un premier tableau établit le bilan des foyers à fils unique
et des familles plus ou moins nombreuses. Nous avons réservé

une mention spéciale aux mineurs , ayant perdu des frères ou

sœurs, quel que soit le nombre de leurs frères ou sœurs

vivants :

1935 1936 1937 Total %

Ni frères ni sœurs 13 51 14 78 31,2
I frère ou sœur 8 20 7 35 14,0
2 frères ou sœurs 4 22 8 34 13,6
3 frères ou sœurs 3 12 S 22 8,8
4 frères ou sœurs 3 8 3 14 5,6
5 frères ou sœurs 4 5 4 13 5,2
G frères ou sœurs 1 G 3 10 4,0
7 frères ou sœurs 1 1 1 3 1,2
8 frères ou sœurs 0 2 3 S 2,0
9 frères ou sœurs 2 2 0 4 1,6
10 frères ou sœurs 1 0 3 1,2
11 frères ou sœurs 0 2 0 2 0,8
Ayant perdu des frères ou

sœurs 6 13 8 27 10,8

(1) Pour raccourcir, nous avons employé le mot « parents » au lieu et place
do père ou mòre.

Le tableau suivant donne le détail de la dernière rubrique
du tableau précédent « ayant perdu des frères ou des sœurs » :

1 frère ou sœur mort
2 frères ou sœurs morts
3 frères ou sœurs morts
1 frère ou sœur vivant et

1 mort

1 frère ou sœur vivant et
2 morts

2 frères ou sœurs vivants et

1 mort

2 frères ou sœurs vivants et
4 morts

3 frères ou sœurs vivants et
2 morts

3 frères ou sœurs vivants et

7 morts

4 frères ou sœurs vivants et

8 morts

4 frères ou sœurs vivants et
1 mort

7 frères ou sœurs vivants et

2 morts

14 frères ou sœurs vivants et
3 morts

1 frère ou sœur mort et 2 demi-

frères ou demi-sœurs vivants
1 frère ou sœur mort et 3 demi-

frères vivants

2 frères ou sœurs morts et
2 demi-frères vivants

1 frère ou sœur vivant, 2 frères
ou sœurs morts et 1 demi-
frère ou sœur vivant

Nous avons réuni dans un troisième tableau les causes de la
mort des frères ou sœurs décédés :

1935 1936 1937 Total

1 1 3

0 1 0 î
0 0 1 î

1 2 1 4

1 1 1 3

0 0 2 il

0 1 0 l

0 1 0 l

1 0 0 l

0 1 0 1

1 0 0 1

0 1 0 1

0 1 0 l

0 1 0 l

1 0 0 l

0 1 0 1

0 1 0 i

Fièvre eruptive
Noyade
Charbon
Accident ....

Breton.

1935 1936 1937 Total

0 1 0 1
0 1 0 1
0 1 0 1
1 0 1 2



1935 1936 1937 Total

Méningite 1 3 1 5

Diphtérie, croup •) 0 1 3
Tuberculose 0 2 1 3

Broncho-pneumonie 0 0 1 1

Cause inconnue 9 23 6 38

Un dernier tableau fait état des tares physiques et mentales
des frères et sœurs :

1935 1936 1937 Total %

Frère ou sœur délinquant .... 3 9 1 13 o,2
Frère ou sœur tuberculeux ... 0 4 3 7 2,8
Frère ou sœur alcoolique 0 1 0 1 0,4
Frère ou sœur épileptique .... 0 2 0 2 0,8
Ni frère ni sœur 13 31 14 78 31,2
R. à S 32 79 38 149 39,6

5. Antécédents personnels.

Dans les cas d'association de deux éléments morbides, il
nous a été nécessaire de choisir le plus important pour notre
statistique.
Signalons que sous le terme de tuberculose nous compre-

nons, outre la tuberculose pulmonaire, tous les antécédents
bacillaires relevés dans le passé du mineur, tels que coxa Igie,
pleurésie séro-fibrineuse, lupus tuberculeux, etc,

1935 1936. 1937 Total %

Tuberculose 3 9 1 13 3,2

Syphilis 0 3 i) 8 3,2
Alcoolisme, excès de boisson . 1 3 2 G . 2,4
Epilepsie 0 2 1 3 1,2
Convulsions ; 1 3 0 6 2,4
Choree 0 2 0 2 0,8
Méningite 0 2 1 3 1,2
Gonococcie 0 1 1 2 0,8
Syphilis et gonococcie 0 0 3 3 1,2
Hérédosyphilis 0 1 0 1 0,4
Autres maladies

'

3 23 12 38 lo,2
Accidents, blessures 3 2 1 6 2,4
R. à S 93 20 161 04,4

6. Etat constitutionnel physique.

1935 1936 1937 Total %

Très bon, robuste 4 31 11 46 18,4

Bon, satisfaisant 40 109 44 193 77,2

Médiocre, faible 3 O
O 1 7 2,8

Maladie grave (tuberculose) ...
1 3 0 4 1,6

7. Etat physique.

Ici encore, sous le terme tuberculose, nous comprenons
toutes les manifestations bacillaires, pulmonaires ou extra-
pulmonaires.
Le problème des maladies associées nous oblige toujours à

choisir la plus importante pour notre statistique.
1935 1936 1937 Total %

Stigmates de dégénérescence
(crâne, facies) 4 10 1 13 6,0

Syphilis 4 4 9 17 6,8
Ilérédo-syphilis 0 1 0' 1 0,4
Tuberculose 1 3 0 4 1,6

Cypho-scoliose 0 0 1 1 0,4
Facies adénoïdien 0 1 0 1 0,4

Epilepsie 0 3 0 3 1,2
Insuffisance de développement,
hypotrophie staturale, petite
taille ' 2 O 3 10 4,0

Développement structural im-
portant 1 y 2 8 3,2

0,8Insuff. thyroïdienne, goì 1 ce ...
0 i 1 2

Insuff. endocrinienne, acrocya-

nose, adiposité 3 0 1 4 1,6

Hypoplasia génitale 1 0 0 1 0,4
Enurésie nocturne ............ 0 0 1 1 0,4
Vices de réfraction, strabisme,
diminution de l 'acuité visuelle. 2 7 1 10 4,0

Diminution de l'acuité auditive. 1 1 0 2 0,8

Syndrome spasmodique (séquel-
le d'encéphalite probable) ..

0 2 1 3 1,2

Tatouages 1 2 s 8 3,2
R. à S 28 101 30 139 63,6



_ 24 —

Les 3 cas cités de séquelles d'encéphalite sont les suivants :
P..., hémiparésie gauche spasmodique, pied bot et asymétrie
faciale du même côté, strabisme convergent de l'œil gauche,
« convulsions » dans les antécédents; R..., gros retard du
développement physique, débilité motrice, syndrome spas-
modique généralisé, « convulsions » dans les antécédents;
J..., genu valgum, hyperréflectivité tendineuse, trépidation
épileptoïde, crises d'épilepsie depuis l'âge de 15 ans.

8. Etat intellectuel.

1° Age aux tests de Binet et Simon.

1935 1936 1937 Total %

13 ans et plus 10 21 17 48 19,2
14 ans 3 2 4 9 3,6
13 ans 3 10 10 23 10,0
12 ans 6 36 9 31 20,4
11 ans 8 23 2 33 14,0
10.ans 7 22 7 36 14,4
9 ans 3 17 1 23 9,2
8 ans 2 3 0 3 2,0
7 ans 1 0 0 t 0,4
Pas de renseignements (illet-
très, étrangers) 1 10 6 17 6,8

L'âge mental de 10 ans aux tests de Binet et Simon semble
l'âge limite de la débilité intellectuelle.

Ce n'est qu'à partir d'un âge mental de 11 ans que l'on
observe l'obtention du Certificat d'études primaires. Sur les
25C1 fiches que nous examinons, nous ne trouvons qu'une
seule fois le C. E. P. chez un garçon de 10 ans d'âge mental.
C'est pourquoi nous avons pensé qu'il était intéressant de

diviser nos mineurs on deux groupes :

1935 1936 1937 Total %

7 à 10 ans, illettrés, étrangers. 16 32 14 82 32,8
11 à 13 ans et au-dessus 32 94 42 168 67,2

2° Connaissances scolaires et diplômes.
1935 1936 1937 Total %

Absence de renseignements 36 71 29 136 34,4

Illettrés • ■
4 6 3 13 6,0

Lire 1 2 0 3 1,2

Lire et écrire 0 8 0 8 3,2

Retard scolaire précisé ....
1 17 8 26 10,4

C. E. P 6 41 14 61 24,4

Brevet élémentaire 0 1 0 1 0,4

3° Scolarité

1935 1936 1937 Total %

Scolarité nulle . . . . (1) 3 3 8 4,4

Scolarité mauvaise — 21 7 28 15,4

Scolarité bonne — 88 43 133 73,4

Cours supérieur ... — 7 1 8 4,4

Ecole professionnelle 3 0 3 1,6

Lycée -
1 0 1 0,5

181 soit 72,4

Fiches néant (1) + (47) 21 0 69 soit 27,6

Les fiches de l'année 1935 (sauf une) ne contiennent pas
de renseignements sur la scolarité. Il en est de même pour
les 21 premières fiches de 1936. 27,6 % des fiches sont donc
muettes sur ce point.
C'est pourquoi notre statistique ne porte que sur 181 fiches.

Nos pourcentages ont été calculés en fonction de ce total.
4° Troubles intellectuels.

1R35 1936 193i7

Bradypsycliie G ^ ^
Excitation intellectuelle 1' 1- ^
R. à S 37 117 41

9. Etat constitutionnel caractériel.
1935 1936 1937

Paranoïaque ^
Epileptique ^ 1
Dépression, tristesse 0 3 ^
fiyclothymie 9 0 1

Total

33
22

193

Total

28

1
3

1

%

13,2
8,8
78,0

11,2
0,4
2,0
0,4



4

É

l'i
M

— 20 —

M: ; 1836 14)36 1937 Total %

M Hyperémotivilé 1 0 2 3 1,2
}j» Mythomanie 1 0 0 1 0,4

H Amoralité, perversion 9 13 3 18 7,2
i *1 Schizoide 0 1 0 1 0,4

R. à S 38 110 44 192 70,8

10. Caractères de l'activité.

1935 1936 193-7 Total %

Violence, impulsivité 3 19 3 23 10,0
Instabilité 12 13 7 ■ 34 13,6
Timidité 0 1 0 1 0,4
Inintimidabilité, pupilles dim-
ci l e s 16 32 o 33 21,2

R. à S 17 79 41 137 34,8

11. Affectivité.

1935 1936 19-37 Total %

Haine familiale 2 3 1 6 2,4
Apathie, inaffectivité 4 8 1 13 3,2
Cruauté 0 2 0 2 0,8
R. à S 42 133 34 229 91,6

12 . Troubles sexuels.

1935 1936 1937 Total %

inversion sexuelle 3 2 1 6 2,4
Pédérastie 0 2 3 3 2,0
Onanisme 0 1 0 1 0,4
Erotism e 0 1 0 1 0,4
R, a S 47 140 32 237 94,8

13. Décision disciplinaire.
Il s'agit ici de la décision disciplinaire proposée par le mé-

dccin à la Direction de I Etablissement. '

1935 1936 1937 Total %

Rigueur disciplinaire 8 26 9 43 17,6
Adoucissement disciplinaire ..

• 8 18 4 30 12,0
A protéger des mauvaises in-
fluences ... 2 0 0 2 0,8

R;. à S 30 102 43 173 70,0

14. Conditions familiales.

1935 1936 1937 Total 0/
/O

•

Paren ts ensemble 18 39 20 97 38,8
Père mort 6 4 5 13 6,0
Mère morte. '. 3 3 1 7 2,8
Parents séparés 3 18 3 26 10,4
Père veuf remarié 2 8 1 11 4,4
Mère veuve remariée 3 16 4 23 9,2
Père divorcé remarié 0 3 0 O 2,0
Mère divorcée remariée 2 6 0 8 ■ 3,2
Père concubinage 0 2 1 3 1,2
Mère concubinaee 4 n

4 9 16 6,4
Parents morts,, parents incoii-
nus, Assistance publique ... 7 18 14 39 13,6

Bien entendu, nous n'avons tenu compte que des éléments
assez anciens pour avoir pu exercer une influence sur l'édu-
cation.

15. Moralité des éducateurs.

1935 1936 1937 Total %

Parents pas de renseignements. 33 108 37 178 71,2
Parents moralité mauvaise ou

douteuse 4 16 4 24 9,6
Parents concubinage 4 9 6 19 7,6
Assistance publique 7 13 9 29 11,6

Dans la catégorie des parents de moralité douteuse, nous
avons fait entrer également les romanichels, forains, chif-
fonniers, délinquants, etc.
D'autre part, le terme de concubinage équivaut pratique-

ment à celui de moralité douteuse.

16. Qualité des éducateurs.
1935 1936 1937 Total %

Parents 17 39 19 93 38,0
Père • • •

9 4 1 7 2,8
Mère 8 8 9 23 10,0
Grands-parents 2 11 7 20 8,0
Oncle, tante 0 2 2 4 1,6



1935 1986 1937 Total %

Père et femme autre que la
mère 3 13 2 18 7/2

Mère et homme autre que le
*

père 3 23 6 36 14,4
Assistance publique, orpheli-
- nats, parents adoptifs 4 17 10 31 12,4
Pas de renseignements 7 7 0 14 3,6

17. Entente avec la famille.

1935 1936 1937 Total %

Conflit familial 4 16 1 21 8,4
Pas de renseignements 44 130 33 229 91,6

18. Profession du mineur.

1935 1936 1937 Total %

1 profession nette 28 12 40 21,8
2 professions nettes — 2 1 3 1,6
Nombreuses professions, nom-
breuses places — 27 14 41 22,4

Professions ambulatoires — 20 3 23 12,3
Pas de profession nette '—- 43 23 66 36,0

3,4
Oisiveté

~ 7 3 10

183 soit 73,2
Fiches néant (-48) 19 0 67 soit 26,8

Profession nette est dans notre tableau synonyme de métier
exigeant 1 apprentissage d'une certaine technique.

Sous le terme imagé de « professions ambulatoires », nous
avons groupé toute une série de petits métiers ou de modes
de vie dont il indique le caractère commun; livreur, porteur,
mousse, marin, employé de café, d'hôtel, groom, commission-
maire, contrebandier, camelot, y voisinent.

CHAPITRE III

CONSIDERATIONS SUR LES FACTEURS INDIVIDUELS
DE LA DELINQUANCE

Sur les 250 mineurs dont nous avons étudié les fiches,
70,8 % ont 18, 19 ou 20 ans au moment de l'examen. Aucun
d'eux n'a moins de 15 ans ni plus de 21 ans, âge de la sortie
de la maison.
Il s'agit donc de mineurs en général sensiblement plus

âgés que la majorité de ceux que l'on rencontre devant les
tribunaux pour enfants..
Nous comparerons très souvent au cours de ce travail nos

chiffres à ceux que donne P. Quercy dans sa note statistique
sur l'enfance délinquante à Bordeaux en 1934 0). Comme
nous, cet auteur a examiné des enfants de la région du Sud-
Ouest; ses recherches ont porté sur des points analogues à
ceux que nous avons étudiés; enfin, alors que nos 250 mineurs
sont des mineurs détenus, les 160 enfants qu'il a vus sont
des prévenus traduits devant le Tribunal et soumis par le
Parquet à l'examen médical. D'un côté il s'agit de mineurs
vus avant la mesure de rééducation; de l'autre, il s'agit de
mineurs détenus dans la plus sévère des maisons d'éducation
surveillée. C'est pourquoi il nous a paru très intéressant de
confronter nos chiffres avec ceux de cet auteur tout au long
de ce travail.

Sur les 160 enfants qu'il a examinés, P. Quercy en dénom-
bre 60 % de 15 à 17 ans, 35 % de 17 ans et 20 % de 9 à 13 ans.

(1) Note statistique sur l'enfance délinquante à Bordeaux en 1934, Comm. h
la Soc. de méd. et do chir. de Bordeaux, séance du 18 déo. 1930, extrait do
la Gaz. hebd. des se. méd. de Bordeaux, n° 0, 7 févr. 1937.



Nos 250 mineurs se sont rendus coupables de délits très
variés, souvent même de délits multiples. Nous les avons énu-
mérés dans un tableau très complet. Les délits associés ayant
été notés séparément, les chiffrés de ce tableau ne sauraient
être comparés entre eux, mais chacun d'eux peut être rap-

porté au total des 250 fiches examinées.
C'est ainsi que nous avons relevé 102 fois la notion d'i nei-

dent à la liberté surveillée. Sa fréquence est donc grande,
puisque nous l'avons retrouvée dans les antécédents de 40,8 %
de nos mineurs détenus. Presque la moitié de ces enfants
n'ont donc pas bénéficié du régime de la liberté surveillée.
Le délit le plus fréquent est le vol (vol, complicité de vol,

recel, tentative de vol, vol qualifié, tentative de vol qualifié).
Nous le trouvons noté sur 113 liches, c'est-à-dire à l'actif de
45,2 % de nos pensionnaires. P. Qucrcy (2), dans un milieu très
différent de celui que nous étudions, trouve 70 % de vols. Tous
les auteurs s'accordent à dire que le vol est bien le délit le
plus fréquent. Notre enquête sur les pensionnaires d'une Mai-
son d'éducation surveillée ne contredit pas cette opinion.

Nous trouvons 49 cas de vagabondage, soit 15,6 %. C'est
exactement le pourcentage que trouve P. Quercy (2). Le vaga-
bondage se complique souvent de mendicité, de prostitution,
ou plus fréquemment de vol. Nous avons trouvé 25 fois, soit
dans 10 % des cas, le vol associé au vagabondage. P. Quercy ®
donne le chiffre de 5 %.
Les violences, voies de fait, blessures par imprudence,

coups et blessures, sont moins fréquents. Nous en avons
relevé 13 cas, soit 5,2 %. P. Quercy (*) trouve le chiffre compa-
rable de 8,7 %.
Le délit plus grave d'assassinat ou de tentative d'assassinat

est heureusement plus rare. Cinq de nos mineurs s'en sont
rendus coupables, soit 2 %.
Quant aux délits d'outrages publics à la pudeur, attentat

aux mœurs, complicité d'attentat à la pudeur, nous en avons

Ç2r) Loc. cit.

compté 8, c'est-à-dire 3,2 %. P. Quercy (2) trouve le chiffre
pratiquement identique de 3,1 %. Le Professeur Fahreddin
Kerim Gôkay $), d'Istanbul, estime qu'avec le vol le délit le
plus important est, celui d'attentat aux mœurs.

Nous n'avons pas recherché dans quelle mesure l'état psy-
cho-caractériel de certains de nos mineurs avait pu influer
sur la nature du délit commis. Cela dépassait le cadre de notre
travail. Bien connus sont les fugues, le caractère gratuit,
puéril, des actes délictueux des débiles, les délits par men-
songe des émotifs, les cas de délinquance à répétition des
cyclothymiques, le véritable « prurit moteur » des instables,
source de vols, d'abus de confiance, de vagabondage spécial,
de prostitution, de pédérastie, les délits de caractère positi-
vement antisocial des paranoïaques, les actes impulsifs des
épileptiques, le caractère de malignité, la préméditation des
délits des pervers. Nous verrons à la fin de ce chapitre la
proportion des anormaux psycho-caractériels que nous avons
découverts parmi nos 250 détenus.
Nous allons aborder maintenant l'étude proprement dite

des facteurs individuels de la délinquance chez nos mineurs,
c'est-à-dire de leurs antécédents, de leur état physique et de
leur état psycho-caractériel.

4. Antécédents.

Les antécédents héréditaires ne nous donnent pas de rensei-
gnements intéressants : 64 % des pères et 74 % des mères
sont vivants au moment de l'examen des mineurs et il n'y a
rien à signaler de pathologique chez eux.
La proportion des pères ou mères alcooliques, tuberculeux

ou aliénés, varie entre 0,8 % et 3,6 %, ce qui est infime. Les
chiffres que donne P. Quercy G) dans son enquête sont très
supérieurs en ce qui concerne l'alcoolisme (30 %) et la tuber-

(3) La débilité mentale comme cause de délinquance infaintile et juvénile,
Ier Congrès international de psychiatrie infantile, Paris, 29 juill.-l«r août 1937.
(4) Loc. cit.
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culose (35 %) des ascendants; il trouve 30 % de parents sans
tares. Gomme nous, il constate la rareté des tares mentales
des parents; il trouve 2,5 % de parents aliénés, alors que nous
trouvons 2,4 % de parents aliénés ou suicidés.
Nous avons recherché la délinquance dans les antécédents

héréditaires de nos détenus pour aboutir au chiffre minime
de 3,2%.

Les antécédents collatéraux sont aussi pauvres en éléments
pathologiques que les antécédents héréditaires. Nous relevons
5,2 % de cas de délinquance chez les frères ou soeurs. 2,8 %
des collatéraux sont tuberculeux. Le pourcentage des frères
ou soeurs alcooliques est de 0,4 %, celui des épileptiques de
0,8 %. Tous ces chiffres sont minimes, comme ceux du para-
graphe précédent. Il serait intéressant de les comparer avec,
ceux que donnerait une enquête sur les antécédents d'enfants
normaux. P. Quercy (D nous donne le chiffre de 3,7 % de
collatéraux atteints d'aliénation mentale.
Il était intéressant de rechercher si ces mineurs délinquants

étaient issus de familles nombreuses ou non. Le Docteur
Postma (S) estime que l'intelligence diminue des cadets aux
aînés, des petites familles aux familles nombreuses, et que
l'intelligence des aînés de famille nombreuse s'approche de
celle des enfants criminels. Sans préjuger de la valeur crimi-
nogène de la débilité mentale dont nous parlerons plus loin,
nous constatons que nos mineurs délinquants sont fils uniques
dans 31,2 % des cas, ce qui est déjà un chiffre important. La
proportion des familles de 1 ou 2 enfants est de 45,2 %. Enfin,
plus de la moitié des familles (58,8 %) sont des familles peu
nombreuses de 1, 2 ou 3 enfants. Il serait d'ailleurs utile de
comparer ces résultats statistiques avec les chiffres que don-
lierait une enquête sur la famille normale française.
Les antécédents personnels de nos mineurs ne présentent

rien de bien particulier à signaler. Les chiffres de 5 % d ante-

(5) La débilité mentale comme cause de délinquance infantile et juvénile,
Ier Congrès international de psychiatrie infantile, Paris, 29 jirill.-i» août 1937.

cédents tuberculeux, de 5,0 % d'antécédents vénériens et de
5,0 % d'antécédents neurologiques divers (épilepsie, convul-
si on s, chorée, méningite) ne. méritent pas de retenir notre
attention. P. Quercy à>) nous donne le chiffre de 10 % d'anté-
cédents tuberculeux; celui des antécédents neurologiques, tels
que convulsions, insomnie, nervosité, est de 17 %, mais il n'a
rencontré que 1 cas de chorée et 3 cas d'épilepsie sur 100 su-

jets examinés, soit respectivement 0,0 et. 1,8 %, et si nous
estimons raisonnablement la place qui revient à l'insomnie
et à la nervosité dans son pourcentage de 17 %, nous croyons

que son chiffre est très voisin du nôtre.

2. Etat physique.

95,0 %, c'est-à-dire la presque totalité de nos mineurs, ont
line bonne constitution physique (75 % pour P. Quercy). Ils
ont, en général, peu de tares physiques. 0 % présentent des
stigmates de dégénérescence. Les troubles endocriniens (hypo-
trophie et hypertrophie staturale, acrocyanose, insuffisance
thyroïdienne, goitre, adiposité, hypoplasie génitale) ne repré-
sentent que 10 %. Le chiffre de 7,2 % de syphilitiques nous
semble d'autant moins important que la Maison d'Eysses
recevait électivement les mineurs délinquants syphilitiques.
Nous avons, enfin, relevé 3 cas de séquelles probables d'encé-
phalite, soit 1,2 %.

3. Etat psycho-caractériel.

Le niveau intellectuel de nos mineurs a été évalué par la
méthode des tels de Binet et Simon. Son étude confirme les
chiffres classiques. Nous trouvons, en effet, 32,8 % d'insuffi-
sants intellectuels (jusqu'à 10 ans d'âge mental). Parmi nos
250 mineurs, il y a au moins 20,8 % d'illettrés ou de retardés

(G) Loc. cit.



scolaires certains. P. Quercy CD trouve 13 % de débiles intel-
lectuels (3 ans de retard) et 25 % de petits débiles.
La débilité mentale comme cause do délinquance infantile

et juvénile a fait l'objet de 15 rapports au Ier Congrès inter-
national de psychiatrie infantile de Paris (§). Nos chiffres sont

analogues à ceux que donnent le Professeur Corberi (®) (35 %
de débiles mentaux parmi les enfants délinquants), le Profes-
seur Stefan esco Goanza (s) (31,13 % de garçons débiles et
38,88 % de filles débiles dans les institutions d'éducation
corrective de Gluj et de Gherla), le Docteur A. Macé de Lépi-
nay (&) (26,3 %■), les Professeurs A. C. Pacheco e Silva (®) et
Léonido Ribeiro (8) (22 % de débiles à la Maison de rééduca-
ti on de l'Etat de Saint-Paul).
Le Docteur M. C. I. C. Earl (®) estime qu'il y a très peu de

déficients vrais parmi les enfants délinquants.
Pour le Docteur Healy (®), il n'y a paë de rapports directs

entre déficience intellectuelle et délinquance : les causes de
délinquance sont les mêmes pour les sujets normaux et pour
les déficients intellectuels. Il estime que le haut pourcentage
de déficients des tribunaux et des maisons d'éducation sur-

veillée est dû à ce que les délinquants insuffisants intellectuels
ne savent pas échapper aux poursuites et à ce qu'ils ne béné-
licient. généralement pas de la liberté surveillée.
Le Professeur A^ermeylen (®) pense que la question de la

valeur criniinogène de la débilité mentale est à revoir : les
statistiques comparées montrent qu'il n'y a pas beaucoup
plus de débilité mentale parmi les jeunes délinquants que
parmi les enfants ordinaires. C'est dans I'inadaptabi 1 ité
sociale qu'il faut rechercher la véritable cause de la delin-
quan.ee. Il estime que le type mental a plus d'importance que
là déficience intellectuelle dans la genèse de la délinquance.
Son opinion se rapproche de celle des Professeurs A, G. Pa-
checo e Silva (S) et Léonido Ribeiro (®), qui, sans nier le rôle

(7) Loc. cit.
(S) La débilité mentale comme cause de délinquance infantile et juvénile,

1er Congrès international de psychiatrie infantile, Paris, 29 juill.-Ier août 1937.

de la débilité mentale dans l'éclosion de la délinquance
infantile, accordent une grosse importance aux troubles du
caractère. Telle est aussi l'opinion du Professeur Victor
Fontes (®).

Les troubles psycho-caractériels que nous décelons chez nos
mineurs méritent de retenir notre attention. Alors que
P. Quercy (°) trouve 6 % de pervers, 29 % d'instables et seule-
ment 7 % de délinquants inquiétants peu intimidables, nous
avons 11,2 % de paranoïaques et 7,2 % de pervers. Parmi nos
pupilles, il y a 10 % d'impulsifs et 13,6 % d'instables. Enfin,
le pourcentage important de 21,2 % de pupilles difficiles,
inintimidables, est digne d'être noté.

Si nous comparons nos chiffres entre eux, contre 32,8 %
d'insuffisants intellectuels, nous trouvons un total de 44,8 %
de troubles psycho-caractériels divers, les paranoïaques et les
pervers étant compris dans notre chiffre de 21,2 % de pupilles
difficiles. La différence est sensible.
Mlle le Docteur Radonnel 0°) estime qu'il y a parmi les

enfants délinquants 75 à 80 % d'anormaux. C'est à peu près
le total auquel nous arrivons (77,6 %), mais il faut en retran-
cher les mineurs qui présentent à la fois de l'insuffisance
intellectuelle et des troubles psycho-caractériels, ce qui réduit
certainement notre chiffre d'une façon très sensible. Elle
divise son pourcentage d'anormaux en deux groupes : 15 à
20 % d'irrécupérables (imbéciles, D. P., pervers instinctifs,
inintimidables, certains épileptiques) et 60 % d'adaptables
par rééducation et encadrement (débiles, cyclothymiques,
sujets atteints de troubles caractériels).
Nous pensons avec elle que les débiles simples, les cyclo-

thymiques, les sujets atteints de troubles caractériels simples,
sont récupérables, et nous ne retenons comme irrécupérables
que les mineurs que nous avons classés dans la catégorie

(9) Loc. cit.
(10) La prophylaxie criminelle juvénile, XXIe Congrès de médecine légale et

de médecine sociale de langue française, mai 1937.
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des pupilles difficiles. Noire opinion est d'ailleurs corroborée
par la statistique des décisions disciplinaires proposées par
le médecin à la Direction de l'Etablissement. Elle nous mon-

tre que la rigueur disciplinaire n'a été conseillée que dans
la proportion de 17,6 %. Sur nos 260 mineurs, nous avons
donc une moyenne de 21,2 % de sujets foncièrement mau-

vais, inadaptables, chez qui les facteurs individuels de la
délinquance ont été prépondérants.
Pour terminer ce chapitre, ajoutons que nos mineurs pré-

sentent peu de troubles de l'affectivité et peu de troubles
sexuels permanents dignes d'être notés.

CHAPITRE IY

CONSIDERATIONS SUR LES FACTEURS DE LA DELINQUANCE
DEPENDANT DU MILIEU

Les facteurs de la délinquance infantile dépendant du
milieu tiennent en trois mots : famille, école et métier.

La famille occupe la place d'honneur. C'est dans son sein
que s'exerce la première, la plus longue et la plus profonde
influence sur l'adolescent.
Nous avons recherché d'abord comment étaient composées

les familles de nos mineurs, et nous avons trouvé le chiffre
impressionnant de 38,8 % seulement de ménages normaux,
c'est-à-dire de parents vivants et unis. Le reste, soit 61,2 %,
est représenté par les naissances illégitimes, les foyers désor-
ganisés précocement par la mort, l'inconduite, la séparation,
les délits des parents. Le pourcentage des parents séparés
atteint 10,4 %. Enfin 15,6 % de nos mineurs sont nés de

parents inconnus, ont perdu leurs parents en bas âge et sont
pupilles de l'Assistance publique.
Les chiffres de P. Quercy (D sont très différents des nôtres.

Il trouve 50 % de parents vivant ensemble, donc un pour-
centage beaucoup plus élevé que le nôtre. Il estime à 15 %
la proportion des enfants naturels, mais n'a pas trouvé d'en-
fants assistés.-

Mlle le Docteur Badonnel (2) trouve 23 % de familles nor-

males, soit sensiblement moins que nous.
Notre enquête sur la moralité des parents nous montre que

(1) Loc. cit.
(2) Loc. cit.
Breton. 3



17,2 % des parents sont de moralité mauvaise ou vivent en
concubinage. Ce chiffre, déjà important, prend sa vraie
valeur quand nous disons que nous n'avons pu avoir aucun
renseignement sur la moralité des parents dans 71,2 % des
cas.

P. Quercy $), d'ailleurs, nous donne le chiffre de 53 % de
mauvaise moralité familiale; 9,3 % des mineurs qu'il a exa-
minés ont un ascendant immédiat délinquant (nous en avions
trouvé 3,2 %). Il estime que la surveillance de l'enfant était
bonne ou insuffisante dans 27 % des cas.

La moitié de nos mineurs (50,8 %) ont été élevés par leurs
parents. Nous n'avons trouvé trace d'un conflit familial net
que dans 8 % des cas.
Donc 61,2 % de nos mineurs ont vécu dans des foyers

anormaux. Au moins 17,2 % d'entre eux, mais certainement
beaucoup plus, ont subi le mauvais exemple de parents de
mauvaise moralité.

A Vécole, nos mineurs ont été relativement assidus. Nous
ne relevons que 19,8 °/o de scolarité insuffisante. La grosse
majorité, soit 73,4 %; a suivi l'école d'une façon satisfaisante.
Les chiffres de P. Quercy (3) sont très différents des nôtres.

Il estime à 79 % la proportion des mineurs ayant effectué une
scolarité nulle, mauvaise ou médiocre.

Dans leur métier, l'étude du comportement de nos mineurs
est beaucoup plus instructive qu'à l'école. Parmi eux, 23,4 %
seulement ont une véritable profession. Les autres, soit
76,6 %, errent de place en place, pratiquent des métiers plus
ou moins ambulants ou restent oisifs.
P. Quercy (3) lui aussi ne trouve que 20 % de professions

nettes.

A l'école, mais surtout par l'intermédiaire de leur famille
et de leur métier, les grandes causes sociales de délinquance

(3) Loc. cit.

ont certainement agi sur nombre de nos mineurs. La misère,
le taudis, le manque de surveillance par des parents obligés
de travailler au dehors, l'alcoolisme, les maladies vénérien-
nés, la tuberculose, les professions insalubres, créent certai-
riement un décor, une ambiance criminogene. Et nous ne par-
Ions pas des livres, du cinéma, etc. Certains auteurs ont établi
des zones de délinquance géographiquement réparties. Les
grandes villes et surtout leurs quartiers industriels, leur cen-
tre des affaires, leurs quartiers insalubres et populeux, sont
plus riches en population juvénile délinquante.
Il serait intéressant de comparer la délinquance infantile

et la délinquance des adultes, de comparer également la pro-

portion des délinquants infantiles à la population infantile.
P. Quercy 0),' dans sa note statistique, a comparé la délin-

qUance infantile à la population globale de la région borde-
laise. Dans Bordeaux, il a trouvé 0,2 %o de jeunes délin-
quants, 0,4 %o dans la banlieue bordelaise et 0,13 %o dans
le reste de l'arrondissement. Sur les 160 mineurs examinés,
il y avait 15 étrangers, dont 11 Espagnols.
Avant de clore ce chapitre sur les causes de la délinquance

infantile dépendant du milieu, signalons qu'il eût été inté-
ressant de rechercher l'influence religieuse sur l'éducation de
nos mineurs. Nous regrettons de ne pas avoir de renseigne-
ments à ce sujet.

(4) Loc. cit.



CHAPITRE Y

CONSIDERATIONS GENERALES ET DEDUCTIONS

SUR LES MESURES DE REEDUCATION

Pour tirer des conclusi! :e étude statistique, aussi
minutieuse soit-elle, il conviendrait de comparer les chiffres
recueillis sur une série importante de mineurs délinquants
aux chiffres qui seraient obtenus par une étude analogue sur
des enfants menant une vie sociale normale.
Avant de déduire du pourcentage d'insuffisants intellec-

tuels, d'anormaux du caractère, d'enfants placés dans des
conditions familiales irrégulières, il conviendrait d'observer
un nombre égal d'individus du même âge, menant une vie
sociale régulière et n'ayant jamais eu affaire à la justice
répressive, faute de quoi des conclusions seraient hâtives et
sans rapport avec la réalité des faits.
En effet, un grand nombre de sujets ne sombrent pas dans

la délinquance bien qu'influent sur eux tous les éléments
favorisants. C'est là qu'interviennent, d'une part, les circons-
tances, d'autre part, un facteur personnel. Enfin, un pourcen-

tage toujours élevé de mineurs délinquants échappe à la
justice répressive. Nous regrettons de ne pouvoir fournir ces
chiffrés comparatifs.
Si, malgré cette réserve, nous avançons sur le terrain délicat

des déductions, nous devons constater que la psychologie
pathologique proprement dite ne donne pas seule la solution
des problèmes que pose l'enfance délinquante.
En effet, nous l'avons résumé dans un précédent chapitre,

nous arrivons à un total de 77,6 % d'anormaux en associant

les sujets atteints d'insuffisance intellecluelle et les sujets
atteints de troubles psycho-caractériels. Mais il faut déduire
de ce chiffre les individus qui cumulent les deux séries de
tares, ce qui laisse en fin de compte une marge importante
à la normalité. De plus, dans la genèse des troubles caracté-
riels, on sait combien interviennent d'autres facteurs, que
nous allons envisager plus loin.
Il faut donc se garder, en matière d'enfance délinquante,

de l'attitude « à priori » que Ion rencontre si souvent, à
savoir de considérer tout délinquant, et à fortiori tout mineur
délinquant, comme un individu mentalement anormal.
Comme à la plupart des auteurs qui se sont occupés du

sujet, ce sont les facteurs dépendant du milieu qui nous
paraissent jouer un rôle essentiel dans la production de la
délinquance infantile : foyers désunis ou désorganisés, mau-
vaise moralité familiale, absence de métier régulier, etc.
Cette notion se dégage formellement des chiffres que nous
avons rapportés. Nous ne saurions trop insister sur elle, car
elle a une répercussion considérable sur les mesures prophy-
lactiques à proposer. En luttant contre tous les fléaux sociaux,
en créant des ménages équilibrés, en assurant aux enfants
le climat favorable à leur développement intellectuel et moral,
on fait la meilleure des prophylaxies de la délinquance. Nous
ne pouvons qu'indiquer ces problèmes, leur développement
nous entraînerait à des considérations d'un ordre trop éloigné
du cadre de ce travail.

Disons simplement, une fois encore, qu'on n'aura pas
résolu le problème de l'enfance délinquante uniquement par
une voie nouvelle de répression, par l'ouverture de tel ou
tel établissement, par le perfectionnement de l'armement
d'une maison corrective, mais bien par un vaste plan de
réformes sociales, par un perfectionnement intellectuel et
moral des générateurs.
Répétons que nous avons, à ce sujet, regretté de n'avoir

pas dans nos fiches signalé un point qui eût été intéressant :
la position du sujet en face du problème religieux (éducation
reçue sous cet angle, pratique d'une religion, etc.).



Les causes de délinquance étant ce qu'elles sont et les
sujets que nous avons eu à examiner offrant les caractéristi-
ques que nous avons énumérées, on doit remarquer que ce
groupe de 250 garçons offre un pourcentage de 21,2 % de
sujets foncièrement mauvais, inadaptables, et par suite pro-
bablement inamendables.
Cette constatation devait être mise en lumière. Elle ne doit

certes pas pousser au nihilisme thérapeutique, mais elle
impose pratiquement deux notions que nous désirons mettre
en évidence.

1° La nécessité d'une classification très stricte des mineurs
détenus dans une maison corrective, classification basée sur

l'observation, sur les antécédents et sur l'examen médico-psy-
chologique, afin d'éloigner des autres sujets ceux que nous
savons irrécupérables et de leur appliquer les mesures coerci-
tives appropriées.

2° L'urgence qu'il y a à envisager le devenir des mineurs
confiés à l'Administration pénitentiaire jusqu'à 20 ou 21 ans.
Si l'on rend en effet également à la liberté le délinquant qui
a tiré bénéfice de la rééducation et l'individu asocial que cette
dernière n'a pu que consolider dans ses tendances mauvaises,
non seulement nous donnons une idée erronée de la réédu-
cation de la délinquance, mais encore nous assurons le recru-
tement des tribunaux répressifs. C'est faillir à la saine logique
comme à la bonne préservation sociale. Il faut, en celte ma-
tière, savoir faire céder les considérations humanitaires de-
vant les nécessités sociales.

C'est aux 78,8 % restants que vont s'adresser les mesures
éducatives susceptibles do donner des résultats.
Notre intention n'est pas d'étudier sur un plan général

la pédagogie des mineurs délinquants, mais bien de mettre
en évidence, en nous basant sur nos statistiques, les quelques
remarques qui s'en dégagent.
Préalablement à tout traitement, il convient de faire une

classification très stricte, basée, non pas sur le délit, non pas
sur l'âge, non pas sur l'état physique — tout ceci a été fait
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avant l'envoi en maison de correction — mais bien sur l'état
intellectuel et caractériel du sujet.
Il ne faut pas craindre, et ceci a d'ailleurs des avantages à

d'autres points de vue, de diviser à l'extrême, de faire des
catégories nombreuses, de réunir les mineurs par petits grou-

pes d'après leur niveau intellectuel et d'après leur état carac-
tériel. On évitera ainsi le meneur intelligent d'une bande
d'insuffisants intellectuels, on évitera le pervers soumettant
les faibles à ses caprices. D'autre part, on pourra appliquer,
sans nuire à la discipline générale, toute une gamme variée
d'intensité disciplinaire. Certes, cette besogne de classification
sera ardue, des erreurs seront fatales aux premiers essais,
mais peu à peu, à l'usage, des améliorations seront apportées.

On peut affirmer qu'ainsi des résultats heureux seront obte-
nus, car les sujets irrécupérables auront été préalablement
éliminés. Nous serons en présence de catégories connues,

pour lesquelles la pédagogie donne des résultats qui sont au-
jourd'hui classiques. Nous ne saurions envisager cette der-
nière en détail.

L'observation d'un nombre important de mineurs détenus
donne tout le regret de la carence prophylactique. C'est donc
vers les mesures préventives, nous le répétons encore, que
doit porter tout l'effort.
C'est 102 fois, en effet, sur 250 mineurs, que la répétition

d'incidents à la liberté surveillée a traîné nos pupilles de
patronage en patronage, de maison d'éducation en maison
d'éducation, pour terminer dans la plus rigoureuse de ces
dernières. Ainsi, près de la moitié de ces jeunes gens n'ont
pas bénéficié du régime de la liberté surveillée. Ceci peut s'ex-
pliquer ou par leur inadaptibilité sociale ou parce que les cir-
constances qui leur ont été offertes pour leur relèvement
furent défaillantes.

L'étude de nos statistiques nous amène donc fatalement à
critiquer les mesures prises. Elles ont été trop souvent dèci-
dées en fonction du délit et des données de l'enquête sociale
sans tenir un compte suffisant de l'état psycho-caractériel.



Nous avons pu lire, par exemple, des fiches d'examens medico-
psychologiques concluant à l'instabilité foncière de sujets qui
furent pourtant bénéficiaires de la liberté surveillée, cela uni-
quement parce que le délit commis était bénin. On ne saurait
admettre de semblables erreurs. C'est l'état psycho-caractériel
du mineur qui doit dicter seul la mesure rééducative, sans

qu'il soit opportun de se préoccuper à ce moment-là de la
genèse de la délinquance.
Puisque nous basons nos déductions sur nos examens seuls,

nous ne trouvons pas dans nos observations d'éléments suf-
lisants pour juger du régime de la liberté surveillée lui-même
tel qu'il est pratiquement réalisé.
Nos fiches portent mention des passages successifs de nos

mineurs dans des oeuvres dites de patronage. Nous pouvons
faire à ce sujet la même remarque que ci-dessus : les éléments
nous manquent pour apprécier ces formations, mais un grand
nombre de nos enfants n'en ont pas bénéficié, et cela du fait
d'une mauvaise classification à la base. Il ne faut pas placer
à la campagne, chez un cultivateur, un fugueur ou un pervers,
mais prendre d'emblée une mesure d'isolement.
Et ceci justifie la création des centres d'observation, où le

mineur délinquant sera placé avant toute décision rééduca-
tive, qu'il doive ultérieurement être remis à ses parents, ou
à un tiers, ou à un des établissements prévus par la loi du
27 juillet 1942.

â Sf

CONCLUSIONS

I. — Notre étude rapporte les résultats d'observations de
250 mineurs détenus dans une maison d'éducation surveillée.
Ces observations portent sur l'âge, la nature du délit, les
antécédents, l'état physique, l'état psycho-caractériel, le nii-
lieu familial, social et professionnel de ces mineurs.

II. — Sans rapporter ici le détail de nos statistiques, nous
pouvons en dégager les principaux chiffres suivants :

— nos mineurs n'offrent ni antécédents familiaux ou per-
sonnels morbides, ni atteintes de l'état physique dignes d'être
notés;

— 32,8 % sont des insuffisants intellectuels;
— 44,8 % ont des anomalies du caractère;
— 21,2 % sont des pupilles difficiles, inamendables;
—• 61,2 % sortent d'un milieu désorganisé;
— 73,4 % ont eu une scolarité normale;
— 76,6 % n'ont pas appris ou exercé de métier stable et

défini.

III. — Sans avoir la prétention de traiter à fond la ques-
tion de l'enfance délinquante, on peut retirer de notre obser-
vation de 250 mineurs détenus, en sus des chiffres ci-dessus,
quelques considérations :

— Beaucoup de mineurs délinquants sont indemnes de tares
mentales, c'est le milieu qui joue le rôle essentiel dans la
genèse de la délinquance juvénile, et c'est la lutte contre tous
les fléaux sociaux qui constitue la meilleure des prophylaxies;
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— Malgré les mesures rééducatives, nous constatons que
21,2 % de nos mineurs sont et demeurent inamendables; cette
notion nécessite une ligne de conduite particulière pour le
jour où le mineur doit être libéré;

—• Il importe de l'aire une étude psychologique très appro-
fondie du mineur délinquant avant de prendre la mesure de
rééducation;

— Dans les maisons de rééducation, il faut séparer les dif-
férentes catégories de sujets .en petits groupes d'après leur
état psycho-caractériel;

— C'est l'insuffisance de l'examen médico-psychologique
qui est la cause de l'échec fréquent des mesures de rééduca-
tion, en particulier de la liberté surveillée.
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